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RECHERCHES HISTORIQUES

sun

L'ATELIER MONÉTAIRE DE HASSELT.

Bcaucoup dc villcs dc la Belgiquc doiycnt leur originc' ft

dcs établissemcnts religicux autour desquels vClwicnt 'se

grouper dcs populations, avidcs dc partager Ics pl'ivilégcs et

les immunités de ccs lieux d'asile, La ville de Hasselt doit

son origine il UIlC cause différente,

Le château de Looz avait été, penùant plusieurs siècles,

la dcmeurc Iwhituelle dcs comtes de ec nom, A la fin du

XIIe siècle, cc ehâteau eut ses fortifications emportées à plu­

sieurs reprises pal' les Brahançons et les Liégeois, et fut

dévasté de fond en comLle. Ces tl'istes événements engagèrent

Gérard, comte de Looz, il tl'an fére)' sa dcmeure et sa cour

féodale dans lin endroit de la Campine plus éloigné du

théâtre ordinaire des hostilités, et qui prit de ce séjour le

nom de Cllr-ill[jcn (séjour ou licu de la cour).

La résidcncc IHlLitueJle des comtes dc Looz au chàtcau

de ClIrcnge cxen;a unc inflllellee favorable SUI' un petit

,iIlngc qui se trouvait aux environs ct qui, dc sa fondatiolJ

au milieu d'un bois de UOiSClicl's (IInzelacl's), prit le 110111

de Hasselt (llasselctllm) (1).

(I) Celle étymologie se trouvc COUfiI'1lH:C par la IJranrhc .de noiselier

'1"'on ,"oit dans les alluoiric5 lie ln ville dl' Il''55cll.
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J\l'Iwuld VII, comtc de Looz, accorda Cil '12;)'2 au hourg­

de Hasselt le titre ùe ville, et Arnould VIII, Cil 1282, le Ht

entourer de murs et lui aceorda dc nombreux priviléges.

En 151~, le mème comte établit il I1nsselt IIll atelier mOllé­

([lire Oll il plaça quarnnte ouvricrs, nuxquels il ncconla lcs

mèmes priviléges que ceux dont jouissnieut les monnnyeurs
brnbançons.

Thierry ùc lIeinsbcrg, il son :lvénement, ratifia tous les

priviléges des bourgcois de Hasselt, qui nvaient été les pre­

miers il reconmlitre ses droits au comté de Looz, et octroya,

en t5~O, une nouvelle chnrte nux monnaycUl's de Hasselt.

CCUe eharte Icur concéda le droit d'ètre jugés, sauf Ic eas de

crime énorme, par leurs prévôt et jurés, et les exempta dc

toute autre juridiction; cne les affrnnchit de tous les impôts et

cOl'vées que devaient les autres bourgeois de IInsselt, et IcUl'

accorda le droit dc port d'armes.

Après la mort lIe Thierry de J1einsbcrg, les habitauts dc

Hasselt, pal' reconnaissance des bicnfaits obtenus dc cc

comtc, soutinrcnt lcs droits de Godefroi de Dalemb1'Ouk,

qu'il ayait désigné pour son héritier. Celte conduite inùis­

posa contre eux J'évêque de Liégc, Englebert de la Marck,

qui "int, en 15G l, assiéger lcur villc ct qui, après s'en être

emparé, leur ôta la plupart de leurs privilèges. Il parait

qu'il fcrmn aussi J'atelicr monétnire; car 011 ne eonnait point

de monnaies frappées à Hasselt par cet évêque, ni par scs

deux successeurs immédiats.

Jean de Bavière confirma, enl 41 !, les anciens privilèges

des monnayeurs de Hnsselt. Ils obtinrent la même faveur

de Jean de IIcinsbcrg, en 1424. Cet évèqlle llonnn unc

grande :lctivité i\ l'atelier Ilasscltoi~ ; et 1'011 y fort:cn, ~OllS SOIl
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règne, de 1I0lllbreuses monnaies d'or, d'argent ct de eui\'l'c.

JI parnit mêmc flue Jcnn de llcinsherg étahlit une succursale

de cet ntelier il son château de Curcnge pour y forger dc:)

monnnies ùe cuivre; enr l'Oll trouv~ dans les cabinets IlU­

misnwtiqlIcs plusieurs deniers noirs frnppés pal' ses ordrcs

il CUl'enge.

Louis de Uourbon, pcndant son rêgne ngilé, habita sou­

yeHtle eh<itl'nu de CUl'ellge, ('t y fit forger, ainsi qu'à Hasselt,

de nombreuses monnaies penùnntles nnnées 1478 ct t 479.
Dnns le courant de celte dCl'lliêre année, il renouvela aussi

les privill'ges dont jouissaient les monnnyeurs de Hasselt.

lt'évêqlle Jean de Horn occupa fortement, pendant Ics

années 14!)4. ct 14Ut), les brns dc ces monnayeurs, qui obtiw

l'eut de lui la confirmation de ICUI's prérognlivcs Cil 1498.
Itrnrd dc la Marck renouycln lcurs privilégcs cn t027, et

son excmple fut suivi pm' 10lls ses successelll's.

Sous Maximilien·Hcnri de Bavière, l'ntelicr monétaire dc

Jla~selt étnit encorc cn pleinc netivité, ct l'historien Mantcls;

dnns son oUHnge SUl' la villc ùe Hasselt, citc les noms dcs

Illonnn)'eurs lwsseltois existant en 1Gt) 1 ; c'étaient :

Hcnri l\Iuntcrs, prévot, François Muntcrs, Othon Van­

denhoycn, Bénicr Van Elstrnx, Erncst Laurctcll, Martin

Deekcns, Gerarù Puts, Jerome Prcys, Henri Prcys, Picrre

Dcckens, Jenn llnutell, Gerard Voskens, François Corse­

lills, Hohert Cox, Nicolns Sigel'sV), Jean lliscoppcn, Arnold

(~oelsbloels, lIe"mnn Chrislyns, Melchior L:Hll'eten, Gisbcrt

(1) ~J, Sigl'I's oceulle ellCOl'e acluellcmcllt la maison où, autrefois, sc

Ilouvairl'atelier monétaire, Cetle maison est siluée àïlassell. près la porte

rIe la Call1pine.



- ;)G!;

an lIorion Cl trois personne difTél'ente, parlant le nOIll

d'Arnold fin El trax,

tes monnaies frnppées il IInsselt par les comte de Looz
sont décrites tians ma notice SUI' e~s seigneurs ct U1' ICllrs

monnaies publiée dans la Revuc dc lel numismatique bclgc,

t, Il, pag. 87, celles d'Arnould VIII sous les nO' 13, 14, 1!i

el t 6, ct celles de Thierry de IIcinsberg sous les nOI 55, 3/"

ct 56,

Les monnaies forgées dnns cet atelier, pal' les évèc]tles dc

Liège, sont dècrites pnr De Renesse, savaii' : cdles de Jean
de Hcinsberg sous les nO'1, ti, 6, Il,15,14, 1ti, 16 ct 17,

celles de Louis de Bourbon salis les nOI tl, G, 7, 8, 9,19,
20, 21, 25, 26, 27, 28 cl 29, ct celles dc Jean de I19rnes
sous les nOI 16,17,18,19,20,21 ct 23,

Depuis I~rard de la Marck, les èvèques de Liège ne men­

tionnèrent plus sur leurs monnaies les ateliers dans lesquels

elles avaient été fnbriquées; mais je pense qu'on peut nttri­

buer à l'atelier de Hasselt toutes les monnaies sur lesquelles

les évêques prennent en dernier lieu le litre de comtes de

Looz.

A, PERREAU,




